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	Annexe n° 9
	LOGO COMMUNE OU COMMUNAUTE DE COMMUNES / AGGLOMERATION

	
	ARRETÉ MUNICIPAL OU INTERCOMMUNAL DE LA DECI
	


Le maire de …………………………
Le président de la communauté de communes/agglomération de …………………….
Arrêté n° xxxxxxxx
Objet : Défense Extérieure Contre l’incendie de la commune, communauté de communes de …………………………………………..
Vu le CGCT, articles L.2213-32, L.2225-1, L.225-2, L.225-3, L.225-4, L.5211-9-2 (loi 2011 - 525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, article 77),
Vu le CGCT, articles R 2225-1 à R 2225-10 (décret n°2015-232 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l'incendie.
Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l'incendie.
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013358-006 du 24 décembre 2013, arrêtant le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques du Jura.
Vu l’arrêté préfectoral n° A 2015-1505 du 31 décembre 2015, portant règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Jura.
Vu l'arrêté préfectoral n°xxxxxx du xxxxxxx approuvant le règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie du Jura.
Vu la décision du maire de la commune de XXXXX n° XXXXX du XXXXXX autorisant le transfert du pouvoir de police spéciale de la Défense Extérieure Contre I ’Incendie au président de la communauté de communes/agglomération de ……………………….
Vu la décision du président de la communauté de communes/agglomération de XXXXX n° XXXXX du XXXXXX acceptant le transfert du pouvoir de police spéciale de la Défense Extérieure Contre I ’Incendie du territoire de la commune de ……………………………….. à son président.
Vu l’arrêté préfectoral n°xxxxxx du xxxxxxx actant le transfert du pouvoir de police spéciale de la Défense Extérieure Contre l’Incendie du maire de la commune de xxxxxxxxxx au président de la communauté de communes/agglomération de xxxxxxxxxxxx.
ARRETE
La défense extérieure contre l’incendie de la commune, communauté de communes de .........................
Article 1 : Service Public de la Défense Extérieure Contre l’Incendie
……………………………………… est en charge du service public de défense extérieure contre l'incendie (DECI) sur le territoire de la commune, communauté de communes de …………………
Article 2 : Identification des risques
Le risque habitat du territoire est constitué par ……………………………………………………………….
Le risque industriel et artisanal du territoire est constitué par ………………………………………………
Le risque agricole du territoire est constitué par ……………………………………………………………...
Les installations classées pour la protection de l’environnement du territoire sont ………………………………………………………………………………………………………………………
Les établissements recevant du public du territoire sont …………………………………………………….
Les sites d’hébergement itinérants sont ……………………………………………………………………….
Les autres risques significatifs du territoire sont constitués par …………………………………………….
Article 3 : Les Points d’Eau Incendie du territoire
La liste des points d’eau incendie de la commune, communauté de communes est fixée en annexe du présent arrêté.
La liste de tous les points d’eau incendie de la commune est éditée avec les caractéristiques suivantes :
 - Numéro d’ordre du PEI
- Type de PEI (poteau, bouche, réserve, etc.)
- Localisation du PEI (adresse)
- Débit
- Pression
- Volume ou capacité de la ressource (rivière, château d’eau)
- Statut Public / Privé
Article 4 : Les modalités d’émission et de réception des informations fonctionnelles et opérationnelles relatives à la DECI
Les informations fonctionnelles relatives à la Défense Extérieure Contre l’Incendie du territoire sont transmises par et à transmettre à :
· Entité en charge du service public de la DECI : ……………………………………………………………………………………………………………..
· Par voie postale à l’adresse suivante :………………………………………………………………………………………………….
· Par courriel à l’adresse suivante :………………………………………………………………………………………………….
· Par téléphone au numéro suivant : ……………………………………………………………………………………………………………..
Les informations opérationnelles relatives à la Défense Extérieure Contre l’Incendie du territoire sont transmises ou à transmettre à :
· Entité d’astreinte du service public de la DECI : …………………………………………………….
· Par téléphone au numéro suivant : ……………………………………………………………………
Article 5 : Les modalités de modification de l’arrêté de DECI
L’arrêté relatif à la DECI de la commune, communauté de communes de ……………….. est modifié lorsqu’il y a une évolution importante des points d’eau incendie, une nouvelle zone d’habitat ou industrielle aménagée, la validation d’un schéma communal ou intercommunal ou le transfert du pouvoir de police à une nouvelle autorité.
Fait le :
Le Maire,




Le Président d’EPCI
INFORMATION : Ce document est une version modifiable du modèle de l’arrêté municipal ou intercommunal de la DECI issu du Règlement Départemental de DECI. Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Jura (SDIS39) ne pourra être tenu pour responsable de tout changement de références réglementaires de ce présent modèle.











